
 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale  

de l’OCCE de la Nièvre  

le 14 février 2024 à Varennes-Vauzelles 
 

 

Office Central de la Coopération à l’École de la Nièvre 
Membre de la Fédération nationale de l’OCCE reconnue d’utilité publique 

Ecole de Mouësse - 1 ter, rue Gabriel Valette- 58000NEVERS 
Tél. : 03.86.61.13.05 / 06.74.31.15.01- ad58@occe.coop 
Site Internet : https://ad58.occe.coop/ 

 
 
 

Accueil  

Une table présentant les ressources pédagogiques à disposition des enseignants a été 
installée. 

 

Émargements et point sur les procurations et le matériel de vote. 
 

Ouverture de l’Assemblée générale 

L’Assemblée générale est ouverte à 14h05 par Françoise Lurier. 
 

 
 

Les personnes présentes :  

 

Administratrices : Christine Vaqué, Monique Choquel, Françoise Lurier, Myriam Amour, 

Michèle Lahaix, Noëlle Roux, Gwénaèle Benet, Sandie Hutter, Estelle Lambert-Braun, 
Muriel Mialon. 

Secrétaire comptable : Aurélie Imbert. 

Animatrice Départementale : Muriel Mialon. 

Membre associé : Lobs Compagnie (Marie Christine Dumont). 

Coopérative Scolaire : Thierry Tacheau, directeur de l’école maternelle Lucette Sallé de 

Nevers ; Amandine Trouillot, mandataire de la coopérative Madrid de l’école primaire Jules 

Ferry de Nevers ; Christophe Béal, mandataire de la coopérative de l’école primaire 

Guynemer à Nevers ; Anne-Marie Doridot et Camille Rouzic, représentants de  la coopérative 

de l’école primaire Romand Rolland à Varennes Vauzelles, Christelle Daviot , représentante 

de la coopérative de l’école de Magny-cours ; Alexandre Vinot - président du foyer coopératif 

du collège Victor Hugo à Nevers ; Maëva Vaniambourg, mandataire de la coopérative de 

l’école d’Annay. 

 

 

Présidente de séance : Françoise Lurier Secrétaire de séance : Muriel Mialon 

 
 

 

Les personnes excusées : 
 

Membre associé :   Marion Bertin Sihr 
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Invités :  - Mme la Directrice Académique des Services de l’Education Nationale. 

 - M. Gien, Inspecteur de l’Education Nationale, Adjoint à la Directrice 
Académique, en charge du 1er degré et de l'ASH. 

  

Administratrice :  - Christelle Perdrier 
 

• Tour de table 

 

Présentation des bilans 2022-2023 

1. Le rapport moral de la présidente (voir document en annexe) 

 

2. Le rapport d’Activité 
 

Le bilan d’Activité rend compte de l’activité de l’association départementale. Il constitue un 

document qui présente et synthétise l’ensemble des activités. Le CA a souhaité mettre 
l’accent sur la présentation de plusieurs projets.  
L’OCCE 58 attribue une aide financière aux coopératives scolaires qui déposent un dossier 

« Coup de pouce aux projets coopératifs », afin de soutenir les projets des classes ; 19 classes 

ont bénéficié d’une aide financière, correspondant à leur demande (390 élèves dont 329 en 
maternelle et primaire et 61 en collège). Montant total de l’aide : 1600 €, validée en 

commission Finances. 

 

• Présentation du projet « Châteaux » de la classe de CM1 de l’école Guynemer à 

Nevers présenté par Christophe Béal 

• Présentation de « L’orchestre de Mots » avec 2 classes de l’école Romand Rolland à 

Varennes Vauzelles présenté par Anne-Marie Doridot 

• Présentation de l’action Théâ 

Le complément sur le rapport d’activité est présenté par Muriel Mialon, l’animatrice 

départementale. (voir document en annexe). 

 

3. Le rapport financier 

 

Le rapport financier est présenté par Myriam Amour, trésorière de l’OCCE 58. (voir 

document en annexe). Il est présenté en parallèle du point d’actualité 2023-2024. 

 

 

 
 
 

http://www.occe.coop/~ad58/IMG/pdf/Demande_aide_projet_cooperatif_2020-21_OCCE58-2.pdf
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POINT D’ACTUALITE 2023-2024 
 

Un point sur l’actualité en cours est présenté par Muriel Mialon, animatrice départementale 

de l’OCCE 58. 
 

Activités pédagogiques : 

− Théâ : 7 classes engagées : primaire et collège 

− Poursuite du partenariat avec la ville de Nevers autour de 2 actions : 

− Droits de l’Enfant : jeu construit et animé en partenariat avec Florence Cougnard 

de l’Atelier Canopé : reçu 3 classes à l’Atelier et déplacement à l’école d’Arleuf. 

− Festisol Thématique « A la rencontre des diversités culturelles » 1 temps 

d’animation en amont du spectacle « Contes sous le baobab » : 6 classes à 
Nevers et 3 classes à Brassy. 

- Formation des éco-délégués : en lien avec le Conseil départemental (inscrit dans leur 

catalogue d’animation sur l’Education au Développement Durable en direction des 
collèges) : 3 collèges. 

- Le spectacle « Mon Petit Moi m’a dit » et la valise se sont déplacés dans 5 classes. Des 

ateliers « Gestion positive des conflits en maternelle » à l’école maternelle de Chaulgnes 

(2 classes) ont été mis en place. Le groupe de travail « Emotion en maternelle » (créé en 
21-22, qui a permis la conception de la valise pédagogique accompagnant le spectacle 

dont la finalisation a vu le jour en 22-23) poursuit ces réflexions dans l’axe de la « Gestion 

positive des conflits en maternelle ». 
- Printemps des Poètes (se déroulera en mars avec pour thème « La Grâce ») : poursuite 

du partenariat avec Marie-Julie De Coligny et Sébastien Gauthier. Le CA offre à 1 classe 

de chaque collège adhérent 1 « soin poétique ». 
« L’orchestre de mots » un projet développé par le duo Cordes et Poésie (projet présenté 

par Anne Marie) interviendra sur 2 journées liaison CM2-6è à Donzy. 
 

 

Formations :  

• Formation des nouveaux mandataires. 

• Théâ 

• Présentation de l’OCCE lors de la formation des nouveaux directeurs. 

• BEVE (Bien Être et Vivre Ensemble) au collège Henri Wallon à Varennes Vauzelles 
• Messages clairs pour les animateurs péri-scolaire des écoles de Mouësse, Brossolette et 

Lucie Aubrac à Nevers (formation faite auprès des enseignants il y a 2 ans – cohérence 

dans les pratiques) 
 
 

 

Calcul de la cotisation départementale 
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Le calcul de cotisation ne change pas pour les coopératives scolaires : 1,90 €/ élève et 3,90 

€/ adulte. 

 

VOTE des rapports financier et d’activité (Chaque point doit être voté à la majorité absolue 

pour être adopté). 

 

• Informations diverses :  
 

Aucune fermeture de coopératives pour l’année 2022-2023 
 

Total : 178 coopératives en 2022 -2023 

 

Régularisation des adhésions : toutes les coopératives adhérentes au 31.08.2023 sont à 

jour de leur cotisation 2022 – 2023. 

 
Désignation des coopératives à contrôler sur place. Les coopératives scolaires des écoles 

suivantes ont été désignées par le Commissaire aux Comptes, M. Hervé Willi : 

• Primaire La Clé Verte – Guérigny 

• Maternelle – Lormes 

• Elémentaire Brossolette – Nevers 
• Maternelle – Saint Pierre Le Moutier 

• Maternelle – Saint Martin sur Nohain 

 
 

L’adhésion second degré reste dégressive en fonction de l’effectif : 

▪ jusqu’à 100 élèves : 1,90 € (pas de changement) 

▪ de 101 à 300 : 1,70 € 
▪ à partir de 301 : 1,50 € 

 

Aucune question n’a été adressée par les coopératives. 
 

PERSPECTIVES 2024 – 2025 

 

Le projet d’activité 2024-2025 (voir documents en annexe) traduit la volonté de maintenir 

les actions engagées ces dernières années : reconnaitre dans notre activité ce qui fait 

coopération et que l’OCCE 58 souhaite poursuivre. 
 

Présentation du Groupe de travail « Ecole dehors » :  Présentation par Myriam Amour. 
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RESULTATS DES VOTES 
 

Les votes portent sur : 

•  le rapport d’activité 2022– 2023 (voir annexe) 

•  le rapport financier 2022 – 2023 (voir annexe) 

•  le projet d’activité 2024– 2025 (voir annexe) 

•  le budget prévisionnel 2024– 2025 (voir annexe) 

•  le renouvellement du conseil d’administration 
 

Nombre de coopératives : 176. 
 

Nombre de coopératives qui ont voté : 27. 
 

Nombre d’adhérents coopératives scolaires : 12 538. 
 

Adhérents hors coopératives scolaires : 11. 
  
Nombre de votant : 2 468. 
 •  
Le quorum, fixé à 10 % des adhérents, est atteint (20%). 

 

Coopératives représentées 

Ecole primaire d’Annay 

Coopérative Madrid de l’école primaire Jules Ferry à Nevers  
Ecole primaire Guynemer à Nevers 
 

Coopératives représentées avec procuration 
 

Bouhy Primaire 

Champvert Primaire 

Chaulgnes Primaire 
Chevenon Primaire 

Corbigny Primaire 

Cosne P. Bert Primaire 

Devay Primaire 

Dun les Places Primaire 

Garchizy Maternelle 
Lurcy le Bourg Primaire 

Magny-Cours Primaire 

Marzy Maternelle 

Montreuillon Primaire 

Nevers Guynemer Maternelle 

Nevers Oratoire Maternelle 

Nevers Lucette Sallé Maternelle 
Nevers Mouësse Primaire 

Nevers Brossolette Primaire 

Nevers Lucie Aubrac Primaire 

Nevers V. Hugo Collège 

Prémery Primaire 

V. Vauzelles R. Rolland Primaire 
V. Vauzelles St Just Primaire 
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Résultats des votes : 

 
Vote 1 : Approbation du Rapport d’activité 2022– 2023 

Pour : 2 466 Contre : 0 Abstention : 2 

⇒ Le Rapport d’activité 2022 - 2023 est adopté. 

 
Vote 2 : Rapport financier 2022– 2023 

Pour : 2 466 Contre : 0 Abstention : 2 

⇒ Le Rapport financier 2022 - 2023 est adopté. 

 

Vote 3 : Projet d’activité 2024– 2025 

Pour : 2 466 Contre : 0 Abstention : 2 
⇒ Le Projet d’activité 2024 – 2025 est adopté. 

 

Vote 4 : Budget prévisionnel 2024 – 2025 

Pour : 2 466 Contre : 0 Abstention : 2 
⇒ Le Budget prévisionnel 2024 – 2025 est adopté. 

 

L’ensemble des rapports et projets présentés sont approuvés à la majorité. 
 

 
 
 

Les votes 5 à 8 portent sur le renouvellement des membres du conseil d’administration. 
Aucune nouvelle candidature n’a été adressée au CA. 

 

Membres sortants : 

Myriam Amour 

Monique Choquel 

Françoise Lurier 

Muriel Mialon 

 

Candidatures : 

Myriam Amour 

Monique Choquel 

Françoise Lurier 

Muriel Mialon 

 

 

Vote 5 : Candidature de Myriam Amour :  

Pour : 2 466 Contre : 0 Abstention : 2 

⇒ Myriam Amour EST ÉLUE. 
 

Vote 6 : Candidature de Monique Choquel :  
Pour : 2 466 Contre : 0 Abstention : 2 

⇒ Monique Choquel EST ÉLUE. 
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Vote 7 : Candidature de Françoise Lurier :  

Pour : 2 466 Contre : 0 Abstention : 2 
⇒ Françoise Lurier EST ÉLUE. 

 

Vote 8 : Candidature de Muriel Mialon 
Pour : 2 466 Contre : 0 Abstention : 2 

⇒ Muriel Mialon EST ÉLUE. 
 

 

Tous les candidats sont élus. 
 

Renouvellement de la commission de vérification des comptes 
Membre sortant : 

Marion BERTIN SIHR  

Candidature : 

Aucune candidature 

 

Les comptes de l’OCCE 58 étant vérifiés par un commissaire aux Comptes, M. Hervé Willi, la 

vérification des comptes par un représentant élu d’une coopérative n’est pas une obligation 

pour l’association. L’OCCE 58 souhaite néanmoins reconduire cet appel à candidature 
l’année prochaine. 
 

 

La séance est levée à 16h00. 

 

ELECTION DU BUREAU 

 

A l’issue de l’AG, le C.A s’est réuni pour élire le bureau de l'OCCE 58. 
 

Présidente : Françoise LURIER 

 

Vice-présidente : Christine VAQUE  
Vice-présidente : Michèle LAHAIX 

 

Trésorière : Myriam AMOUR 

Trésorière adjointe : Sandie HUTTER 

 

Secrétaire : Monique CHOQUEL 

Secrétaire adjointe : Christelle PERDRIER 
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Listes des annexes 
 
 

 

Rapport moral 
 

Rapport d’activité 

 
Rapport et bilan financier 

 

Projet d’activité 

 



Ah, oui, le rapport moral de la présidente. Toujours un peu compliqué, n’est-ce pas 

Christine ? Cette, année, ne pas s’y prendre au dernier moment… Je vais parler 

de… Ah mince, c’est dans le rapport d’activité… Ah, mais, oui, de…. Ah non, ça 

c’est le boulot de la trésorière…  Surtout, faire court, et ne pas redire comme l’an 

passé… Bon, avec tout ça les jours passent, et mon rapport moral n’est toujours 

pas prêt… Et nous voilà au 13 février… Demain c’est le 14. Le 14 février, mais 

c’est la Saint Valentin, mes élèves y ont bien pensé, eux !! Hi hi, alors, fastoche, je 

vais leur envoyer des cœurs, on en a bien besoin par les temps qui courent… 

Alors voilà des cœurs, malgré des subventions via la plateforme Adage en baisse 

pour nos projets, une subvention départementale en baisse également,  

le nombre d’adhérents qui diminue, … 

Des cœurs malgré le déficit structurel important de notre fédération nationale, qui 

va devoir prendre des décisions qui risquent d’impacter la vie dans les AD. 

Des gros cœurs à notre Fédération nationale toujours pour l’énorme processus 

d’évaluation auquel nous sommes invités à participer et auquel il faudra nous 

atteler. 

Des cœurs pour notre CA dynamique, avec des enseignantes en poste de la 

maternelle au collège et de jeunes retraitées actives et investies dans des 

interventions en direction des classes et des professeurs. 

Des cœurs pour les valeurs qui nous portent et nous font avancer.  

Des cœurs pour les compagnies artistiques et les structures avec qui nous avons un 

partenariat étroit.  

Des cœurs en direction des interventions riches et variées de notre animatrice et de 

nos bénévoles. Des cœurs pour les jeunes du collège qui sont de plus en plus 

nombreux à bénéficier de nos actions. 

Des cœurs pour le CD qui reconnaît notre action et la soutient financièrement.  

Des cœurs grâce à un résultat encore positif cette année alors que de nombreuses 

associations se demandent comment elles vont finir l’année. 

Des cœurs pour le travail de fourmi de notre secrétaire comptable toujours fidèle 

au poste.  

Bref, plein de petits et de grands cœurs à se partager au service des élèves et de la 

coopération. 

 



Rapport d’activité 2022-2023 
OCCE 58 
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Le présent rapport rend compte de l’activité de l’OCCE 58 durant l’année scolaire 
2022-2023. 

 

 

1- Vie pédagogique 

 

2- Vie associative 

 

3- Communication 
  

https://ad58.occe.coop/
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1- Vie pédagogique 
  

• Promouvoir les pratiques de pédagogie coopérative 
 

 Groupe de travail Ecole dehors 
 

L’OCCE voit dans le dispositif « Ecole dehors » une opportunité d’aller encore plus 
loin dans les projets éducatifs EDD dans les écoles, une manière d’ancrer 

autrement les apprentissages dans/par l’environnement et de revitaliser le lien 

sensible des enfants à leur milieu de vie. Cette nouvelle manière d’apprendre 
s’inscrit également dans la CIDE.  

Objectifs : « Accueillir les enseignants / Co-construire des projets / Proposer des outils 

variés et adaptés aux besoins et demandes des enseignants ». 
 

Afin d’entretenir une démocratie vivante en interne et garantir la capacité de 

chacun à intervenir dans le débat collectif en favorisant toutes formes 

d’expression, l’OCCE 58 ouvre des groupes de travail pour construire des 
espaces/temps de rencontres, d’échanges de pratiques, de savoirs. Ainsi, le groupe 

« Ecole Dehors », a vu le jour en 2022-2023 (6 réunions). 

 

Participation à l’événement « Dehors ! Eduquer en plein air » organisé par le CPIE 
Yonne et Nièvre. 

 
45 enseignants ont participé à cette journée d’échanges de pratique. 
Estelle Lambert-Braun et Myriam Amour, administratrice de l’OCCE 58 ont présenté 

et animé « Les clés pour réussir ». 
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 Webinaire « Apprendre en coopérant – Coopérer pour 

apprendre » 
Co-animation du webinaire. 

 

 

Dans le cadre des « Rencontres des valeurs de la 

République », en partenariat avec Canopé 58, 

présentation du webinaire le 1er février, 63 

enseignants ont assisté à ce webinaire. 

 

 
 Un groupe de réflexion « Les émotions en maternelle » 

 

L'OCCE 58, en partenariat avec le Théâtre du Temps 
Pluriel, propose un accompagnement dans la prise en 

compte des émotions des élèves, un élément 

déterminant pour favoriser un climat de classe propice 
aux apprentissages. A partir du spectacle "Mon petit moi 

m'a dit", des outils pédagogiques sont en prêt, pour 

aider les élèves à développer leurs capacités à identifier, 

nommer et exprimer leurs émotions. 
Créé en 21-22, ce groupe de travail a permis la 

conception d’une valise pédagogique accompagnant le 

spectacle dont la finalisation a vu le jour en 22-23. 
 

 

 

 

Qui ? Quand ? : 
4 administratrices : 

Christelle Perdrier, 

Myriam Amour, 
Estelle Lambert-

Braun, Michèle 

Lahaix 

2 animatrices : AD 
58 et AD 89 

(ponctuellement) 

1 comédienne 
(participe à Théâ) 

 

Classes concernées 

3 classes de l’école 

Romain Rolland de 

Varennes Vauzelles 

(les CP de Mme 

Bourdin, les CE1 de 

Mme Girard et les 

CM1 de Mme 

François). 
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La valise pédagogique a été présentée en conseil des 

Maîtres à Varennes Vauzelles en amont du spectacle. 
 

Un bilan sur l’utilisation des ressources a été réalisé 

auprès des enseignants ayant utilisé la valise 

pédagogique (1er février), pour une présentation du 
projet lors de l’assemblée générale 2023. 

 

Une formation pour les enseignants de cycle 1 a été 

conçue avec Delphine Jouanin (animatrice OCCE 89) et 

testée auprès de 5 animateurs et administrateurs OCCE 

de l’Union Régionale Bourgogne le 14 décembre 2022 à 
Dijon.

2 classes de l’école 

de Chaulgnes 

(TPS/PS de Mme 

Benet et MS/GS de 

Mme Lissoty)  

 

Total : 154 élèves 
concernés. 

 

 
 

 

 

 Formation Laïcité 
Dans le cadre d’une formation organisée par les 

conseillers pédagogiques, à l’attention des professeurs 

des écoles titulaires 2ème année, présentation de 
ressources par les associations complémentaires de 

l’école (USEP, FOL, OCCE). 

L’OCCE a présenté la Discussion à Visée Philosophique. 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
22 participants 

pour les 3 journées 

 20, 21 et 23 mars 

2023 
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• Développer la participation des élèves dans les projets 

coopératifs qui permettent de donner du sens aux 

apprentissages scolaires 
 Théâ 

 

 

 

Partenariat artistique : Marie-Christine Dumont et Marie-Julie de Coligny de Lobs 

Cie (membre associé à l’OCCE 58). 
 

Sandrine Roche est l'autrice associée en 2022-2023. 

Les grandes étapes du projet : 

- Coordination : 2 réunions en présence des 

enseignantes et des comédiennes et l’animatrice 
OCCE 58) (information, préparation de l’accueil de 

l’autrice et rencontre départementale Théâ). 

- Formation départementale animée par Marie-
Christine Dumont, à La Maison « Mise en œuvre de 

Théâ » : samedi 26 novembre à La Maison. 

- Lectures à haute voix dans les classes, par les 

comédiennes et l’animatrice OCCE 58. 

Classes et enseignants 
concernés : 

CM1/CM2 de Mme 
Trouillot école Jules 

Ferry à Nevers, CM1 de 

M. Rouzic école 
Romain Rolland à 

Varennes Vauzelles, les 

classes de 

6ème SEGPA de Mme  
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- Les visites « Derrière le rideau » à La Maison. 

Un partenariat fort La Maison-l'OCCE 58 : 

Acte 1 : la Maison a programmé le spectacle "Ravie 

"de la Compagnie Möbius-Band sur un texte de 

Sandrine Roche au Petit Théâtre et a invité les 
classes Théâ le lundi 6 mars après-midi. 

Acte 2 : la Maison a invité les élèves des classes Théâ 

a participé à des ateliers animés par Matthieu 

Desbordes, le musicien de la Compagnie Möbius-

Band. 

Acte 3 : Sandrine Roche est venue à la rencontre des 

classes Théâ les 16 et 17 mai. 

Acte 4 :  Les rencontres Théâ se sont déroulées à La 

Maison le 19 juin 23 : 4 ateliers (prise de plateau, 

cirque [intervenants Acroballecircus], mimes, jeu de 
plateau sur les personnages) et restitutions. 

 

 

Mansour, de 

5ème SEGPA de Mme 
Hutter, de 

3ème SEGPA de Mme 

Courtois et la classe 

ULIS de Mme Guechi 
du collège Henri 

Wallon de Varennes 

Vauzelles. 

 

 

Nombre d’élèves 
impliqués dans le 

projet : 104. 

 

Nombre d’heures 

 d’intervention des  

artistes : 108 H 

 
 

 

La DRAC a accordé à l’OCCE 58 une subvention de 1500 € qui a permis, notamment, 
de prendre en charge les frais liés à la venue de l’auteure dans la Nièvre (trajet, 

hébergement, repas, prestations). 

Grâce aux projets déposés sur la plateforme ADAGE (appel à projets partenarial 

d'éducation artistique et culturelle), l’ensemble des classes a obtenu le 
financement leur permettant 12 h d’intervention de la comédienne. 

L’OCCE 58 s’est investi financièrement pour permettre cette action, en prenant en 

charge une partie des interventions des artistes, des déplacements des élèves, de 

la formation etc. 
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 Le Printemps des poètes – Ecole en Poésie 

Thème du Printemps des Poètes - mars 2023 : Frontières 
 

 

• .Ateliers d’écriture Poétique 

 
Partenariat artistique : Marie-Julie de Coligny et 

Sébastien Gauthier du Théâtre du Temps Pluriel. 
 

 
 

Reconduction des ateliers en 2023, avec une prise en 

charge financière de 50 % par l’OCCE 58. Les 2 Docteurs en 
Poésie se sont rendus dans les classes pour pratiquer un 

soin poétique. Ils ont construit, par un imaginaire 

burlesque et ludique, un cadre permettant aux enfants 
d’écrire, de lire et de partager ensemble un moment de 

poésie. 
 

• L’orchestre de mots 
Un travail autour des poèmes de Mélanie Leblanc, 

marraine de l’édition 2023 de « Ecole en Poésie », de 

Simon Martin, et de nombreux autres poèmes en écho au 
thème « Frontières » du 25ème Printemps des Poètes. 

 

- Un 1er temps fort, une journée poésie le 27 février : 

Monique Choquel, Christine Vaqué, Muriel Mialon et les 

deux enseignantes ont animé des ateliers coopératifs sur 

le thème « Frontières ». 

Classes concernées : 

2 classes du collège de 

Montsauche Les 
Settons 

49 élèves 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
Classes concernées : 

La classe de CE2 de 

Mme Doridot et la 

classe de CM2 de Mme 

Métairie Nicolas de 

l’école Romain 
Rolland à Varennes 

Vauzelles 45 élèves. 
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Un 2ème temps fort, des ateliers d’écriture poétique et 

sonore : Les 16 et 17 mars des ateliers animés par Simon 

Martin, poète, et Thomas Couron, violoniste, « Duo cordes 

et Poésie ». Une restitution du travail des élèves a été 

présentée en 1ère partie de la lecture musicale de « La fille 

de l’autocar » du Duo, au foyer d’hébergement de 

Varennes Vauzelles pour un moment de partage 

intergénérationnel.  

La prise en charge financière a été assurée par la mairie de 
Varennes Vauzelles et l’OCCE 58. 

 
 
 

 
Les 2 classes ont également participé à l’opération Photo-

Poème.  
 

Mélanie Leblanc a offert son poème « Le manifeste du 

NOUS ». Les classes ont créé et envoyé une photographie, 

en résonance sensible avec ce poème. L’ensemble des 

photographies constitue une mosaïque en ligne, 
dévoilée le jour du Printemps. 

 
 

 

Diffusion des courriels poétiques OCCE, durant la Quinzaine du Printemps des 

Poètes.  

http://www.occe.coop/photo-poeme/
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Une Journée poétique pour une approche sensible et sensorielle de la poésie. 

 
Classe concernée : 

La classe de CP/CE1 de Mme 

Perdrier à l’école du Mouësse à 

Nevers. 

Monique Choquel, Christine 
Vaqué et Muriel Mialon  

 

 

 
 La Convention Internationale des Droits de l’Enfant 

 

L’Atelier Canopé 58 et l’OCCE 58 ont proposé aux classes 

de cycle 3 un jeu coopératif : « A la recherche des Droits 

perdus », pour découvrir, apprendre et échanger autour 

de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant, 

pour le 33ème anniversaire de la Convention, le 20 

novembre. Ce jeu était intégré dans le programme plus 

large proposé par la ville de Nevers, en direction des 
écoles. 
 

 
 
 

 

Qui ? Quand ? : 

Du 22 au 25 

Novembre, 3 
classes : 

- les CM1 de Mme 

Candova de l'école 
Jules Ferry à 

Nevers, les CE2 de 

Mme Nesly de 

l'école Blaise 

Pascal à Nevers et 

les CM1 de M. 

Rouzic de l'école 
Romain Rolland à 

Varennes-

Vauzelles,  

Total : 61 élèves 

concernés. 

 

A l’occasion de la Semaine des Droits, le chantier « Cause des Enfants » de l’OCCE, 
a réalisé et diffusé auprès des enseignants des ressources pédagogiques 

numériques pour les 33 ans de la CIDE. 
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Festival des Solidarités 

 
L’OCCE 58 a proposé un temps d’animation, à travers le 

jeu coopératif de plateau "Migramundo", afin de 

s’approprier la thématique « Migrations d'hier et 

d'aujourd'hui ». Cette animation a eu lieu en amont du 
spectacle « [ex]Ode – Au feu des origines » de la 

compagnie Zumbo, dans le cadre de la tournée 

régionale du Festival des Solidarités et de la semaine 
des Droits de l'Enfant, en partenariat avec la ville de 

Nevers. 

 

 

 

 

 
  

  
  

 La Traversée 

Projection, dans la salle de cinéma de la médiathèque 

de Donzy, du film d’animation « La Traversée », en 
présence de Florence Miailhe, réalisatrice et co-

scénariste avec Marie Desplechin : L’OCCE 58 et la 

médiathèque de Donzy avaient organisé l’événement, 

dans la temporalité de ceux du Festisol et de La semaine 
des Droits de l’Enfant. 

 

Qui ? Quand ? : 
 
 

Les classes de CM1-

CM2 de Mme 
Trouillot et CM1 de 

Mme Candova de 

l'école Jules Ferry 

à Nevers, de même 

que les 2 classes de 

CM1-CM2 de Mme 
Bernard et M Gillot 

de l'école Lucie 

Aubrac à Nevers. 

Animation du 8 au 
14 novembre -  

Spectacle le lundi 

21 novembre au 
Petit Théâtre à 

Nevers. 

 
Total : 87 élèves 

concernés. 
 
 

 
 

 

 
 

Qui ? Quand ? : 

Vendredi 18 

novembre, les 21 

élèves de CM1-CM2 

de Mme Zielinski, 

de l’école de Donzy 
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 Jeux coopératifs pour bâtir la paix  

 
Pour favoriser la liaison GS/CP, les élèves ont participé à 

une après-midi consacrée aux jeux coopératifs, des jeux 

physiques, dont l’objectif ne peut être réalisé que si les 

joueurs s’entraident et sont solidaires. 

 
 

 

• Prêts aux classes de jeux coopératifs de plateau 

et des parachutes de la coopération. 

 

 

 

Qui ? Quand ? : 

Grande section de 
Mme Charnet de 

l’école l’Oratoire et 

CP de M. Conot de 

l’école André Cloix 
à Nevers. 

 

Total : 43 élèves 

concernés. 
 
 
 
 
 
 

 

 Ateliers « Gestion positive des conflits » en maternelle 
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Ces ateliers s'inscrivent dans une démarche plus 

large "Graines de Médiateurs en maternelle", mise en 
place par l'Université de Paix asbl de Namur, pour 

l’apprentissage des habiletés sociales et le 

développement des compétences socio-

émotionnelles. Aussi, différents rouages sont à 
mettre en œuvre : vivre ensemble, comprendre, 

communiquer, agir, pour aborder, in fine, la gestion 

et la résolution positive des conflits. 

 

Qui ? Quand ? : 

5 séances 21 élèves 
TPS/PS (Toute Petite 

Section / Petite 

Section) de Mme 

Lambert-Braun de 
l'école Lucie Aubrac à 

Nevers. 

 

 Formation des éco-délégués 

 
L’OCCE 58 a proposé un accompagnement pour la 

formation aux missions des éco-délégués et un 

soutien à l’élaboration des projets. Cette proposition 

est intégrée dans le catalogue d’animations « Le 
département agit pour le climat » du Conseil 

Départemental. 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
Un bilan, avec le service chargé de la sensibilisation à 

la transition écologique au Conseil Départemental, a 

été réalisé avec l’ensemble des associations 

proposant des animations en direction des collèges 

le 22/05/23. 

 

 
 

 

Qui ? Quand ? : 

Les éco-délégués, de 

la 6ème à la 3ème, de 
4 collèges ont 

participé à ce temps 

de formation de 2 
heures.  

Semaine du 17 au 21 

octobre 2022. 
 • Le Collège Louis 

Aragon à Imphy : 9 

élèves. 

 • Le Collège Des 
Grands Lacs du 

Morvan à Montsauche 

les Settons : 15 élèves  
• Le Collège Bibracte à 

Château-Chinon : 15 

élèves  

• Le Collège Antony 

Duvivier de Luzy : 8 

élèves  

Total : 47 élèves 
concernés.

 



 

13 
 

Vie associative 

 

• Accompagner le fonctionnement associatif, juridique et 

comptable des coopératives scolaires 
 Formation de mandataires de coopératives, suivi comptable et 

juridique 

 

Tous les mandataires utilisent Retkoop, le logiciel de 
comptabilité en ligne. Aurélie Imbert assure le suivi 

comptable et juridique, l’organisation de la collecte 

des bilans annuels, la préparation de l’audit pour la 

visite du commissaire aux comptes. Tous les 

comptes rendus d’activités et financiers des 

coopératives sont collectés et compilés avant la 

visite du commissaire aux comptes, qui vérifie et 
cible quelques coopératives à contrôler. Vérification 

des comptes avant l’audit. 

 
L’OCCE 58 propose une formation aux nouveaux 

mandataires et accompagne le suivi comptable des 

coopératives scolaires. Aurélie Imbert assure 

également la formation "continue" par permanence 
téléphonique et accompagnement. 

 

 
 

 

Présentation des différentes associations (USEP, 
OCCE) dans le cadre de la formation des nouveaux 

directeurs à Canopé  

Qui ? Quand ? : 
Audit réalisé par la 

société Audit France. 

Visite du commissaire 

aux comptes, M. Willi, 

le 24/11/22. 
 

Jimmy Derouault et 
Aurélie Imbert le 

24/10/22. 
 

10 mandataires formés 
au cours d’un module 

de 6h (remplacés sur 

leur temps de travail) 
le 08/09/22, à l’Atelier 

Canopé 58. 

Aurélie Imbert, Muriel 

Mialon. 
 

31/01/23 : 8 nouveaux 

directeurs  
23/06/23 : 2 nouveaux 

directeurs 

Aurélie Imbert, Muriel 
Mialon. 
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Les visites et contrôles des coopératives sur 

recommandation de M. Willi, commissaire aux 
comptes, ont été réalisés. 

Ecoles concernées : 

Neuvy primaire – LEP 
Pierre Bérégovoy 

Fourchambault – 

Ecole primaire Les 

Saules à Coulanges-
les-Nevers – Hôpital de 

jour Nevers  

 
 

 
Contrat d’assurance départemental OCCE MAE MAIF. 

Interface avec la MAE en cas de sinistre (Aurélie Imbert). 
 

Services aux coopératives : reprographie, prêt de matériel 
(ordinateur et vidéo projecteur, sono, exposition, etc…). 

 

Prise en charge des dossiers d’embauche GUSO pour les spectacles organisés dans 
les écoles : traitement administratif des dossiers et suivi des relations avec les 

artistes (Aurélie Imbert). 
 

Accompagnement des enseignants au montage financier, administratif et 
pédagogique de projets (actions OCCE Théâ, Bal en Liance, Printemps des poètes, 

Projet EDD, Trousse à Projet, etc.) 
 

Recherche de financements (Aurélie Imbert et Muriel Mialon) : 

• dossier Agglomération de Nevers : Théâ : La demande de subvention de 

1500 €, au titre du soutien de Nevers agglomération aux projets culturels de 

territoire pour l'année 2023 a été accordée en partie 700 €. 

• dossier Ville de Nevers : fonctionnement / 500 €. 

• dossier Conseil départemental : 25 000 €. 

• dossier DRAC : 1 500 € (pour l’action Théâ). 

 

• Soutenir les coopératives scolaires 
L’OCCE 58 attribue une aide financière aux coopératives scolaires qui déposent un 

dossier « Coup de pouce aux projets coopératifs ». 

19 classes ont bénéficié d’une aide financière, correspondant à leur demande.  
(348 élèves dont 287 en maternelle et primaire et 61 en collège). 

Montant total de l’aide : 2345 €, validée en commission Finances. 

http://www.occe.coop/~ad58/IMG/pdf/Demande_aide_projet_cooperatif_2020-21_OCCE58-2.pdf
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• Dynamiser la vie associative, de l’association 

départementale à la fédération nationale 

 

 Les investissements de l’OCCE 58 

L’OCCE 58 a fait l’acquisition d’un camescope avec trépied et d’un enregistreur 

audio, en prêt aux coopératives, pour compléter l’offre pour la mise en valeur des 
projets culturels des classes. 

L’OCCE a également investi dans 2 armoires pour les bureaux. 

Total des investissements : 1459,41 €. 

Des livres, documents pédagogiques et jeux ont également complété le stock de 

prêt. 

 
 Réunions statutaires de l’association départementale OCCE 58 

 

L’association départementale a tenu ses réunions 

statutaires (3 Bureaux, 7 Conseils d’administration). 
Réunions de commissions : Pédagogie formation, 

Finances, Documentation & ressources. 

 
L’assemblée générale s’est tenue le mercredi 1/03/23 

à Coulanges les Nevers. 

 
 

Renouvellement des candidatures : Gwénaèle Benet, 

Sandie Hutter, Christelle Perdrier, Noëlle Roux, 

Christine Vaqué sont élues. 
 

 

 

CA :  
29/08/2022 
12/10/2022 
23/10/2022 
04/01/2023 
18/01/2023 
10/05/2023 
28/06/2023 

 

Bureau :  
05/10/2022 
23/10/2022 
08/02/2023  

Commission finance : 
11/01/2022 



 

16 
 

Composition du Conseil d’administration : Myriam Amour, Gwénaële Benet, 

Monique Choquel, Sandie Hutter, Michèle Lahaix, Estelle Lambert-Braun, Françoise 
Lurier, Muriel Mialon, Christelle Perdrier, Noëlle Roux et Christine Vaqué. 

Composition du Bureau de l’OCCE 58 : 

Présidente : Françoise Lurier - Présidente adjointe : Christine Vaqué 

Trésorière : Myriam Amour – Trésorière adjointe : Sandie Hutter 
Secrétaire : Monique Choquel – Secrétaire adjointe : Christelle Perdrier 

 

 

Réunions « Cité éducative » participation aux réunions thématiques « Investir les 

quartiers : développer les rencontres culturelles et sportives, promouvoir la 

prévention santé et la citoyenneté, 6-12 ans » : 17/01 – 26/01 – 15/05 
 

RDV avec M. Gien Inspecteur, Adjoint à Mme la DASEN :  5/10/22. 

 

 Réunions de l’Union Régionale Bourgogne 
 

• Réunions de travail des animateurs 

Bourgogne Franche Comté : Formation 
« Emotions en maternelle » 
 

• Réunion des administrateurs aux Inter-
régionales sur le thème de « L’évaluation » -  

« L’objectif principal de cette évaluation est bel 

et bien d’interroger l’objet premier de 
l’association OCCE : la coopération à l’Ecole au 

service de l’émancipation de tous les citoyens 

et toutes les citoyennes. ». 

 

• Dialogue de partenariat académique : 
 

(report de l’année 21/22) 

Quand ? : 

Le 14/12/22 à Dijon. 
 
 

Le 25/03/23 à Dijon, 

Muriel Mialon. 

 

 
 

 

 
15/ 09/22 : Anne 

Rosendo, Christine 

Vaqué, Muriel Mialon 
en visioconférence 

 

 

Composition du C.A. de l’OCCE UR Bourgogne : 
AG UR Bourgogne le 15/12/22 à Dijon 

AD 21 : Pascal Durand (administrateur), Anne Rosendo (animatrice), Catherine 

Grados (administratrice), AD 58 : Michèle Lahaix (administratrice), Françoise Lurier 
(présidente), Christine Vaqué (présidente de l’UR) Muriel Mialon (animatrice), AD 71 

: Michel Schaeffer (président) et Christian Duparay (animateur), AD 89 : Patrice 

Sonnet (président), Delphine Jouanin (animatrice). 
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 Fédération Nationale OCCE 

 

• Assemblée générale Nationale financière du 17 au 21/01/23 : Françoise 
Lurier – Christine Vaqué – Muriel Mialon. 

• Assemblée générale Nationale ordinaire du 26 au 27/05/23 : Christine 

Vaqué. 

 
- Participation aux Chantiers fédéraux : 

• Théâ : Marie-Christine Dumont. 

• Bal en liance : Michèle Lahaix. 

 
 

 

 Formation  
 

 
 

Objectifs :« Proposer aux enseignants des formations en pédagogie coopérative » 
 

L’OCCE 58 aide les enseignants et les administrateurs dans leur participation à ces 

stages. Toutes ces formations s’adressent à des publics variés : personnels de 

l’OCCE, de l’Education Nationale, de l’Enseignement Agricole, partenaires culturels 

ou associatifs qui travaillent avec l’OCCE. 
 

 

- Stage fédéral : « Mettre en œuvre l’action Théâ 22-23 » Marie-Christine 

Dumont (comédienne de la Lobscie, membre du chantier Théâ) : du 
24/10 au 28/10/2022), Reims. 

 

- Stage fédéral : « A la rencontre d’une écriture théâtrale : Sophie 

Merceron » Marie-Christine Dumont et Marie-Julie de Coligny du 25/04 

au 29/04/2022, Villeneuve-lès-Avignon. 
 

 

http://www2.occe.coop/formations
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Formation de l’animatrice OCCE 58 : 

- Journées d’Etudes Fédérales : « Les fondamentaux de la 

coopération scolaire » : du 12 au 14/04/23 à Grenoble. 
- Stage fédéral « Graines de médiateurs en maternelle » du 6 au 8 

décembre 2022 à Dijon. 

- Stage DLA : « Appréhender les situations de conflits dans une 

association" Les 13 et 14 octobre et 1 et 2 décembre 2022 à Nevers. 
 

 

3- Communication 
 

 Le site de l’OCCE 58 : 

 

 
 

Objectifs :« Informer les enseignants sur les différentes actions / Diffuser des outils 

pédagogiques sur la pédagogie coopérative / Promouvoir les actions des 

enseignants ». 
 

L’OCCE 58 a alimenté l’arborescence du site Internet (L'OCCE - Coin du mandataire 

– Actions Pédagogiques – Ressources – Formations – Prêts et Services) et leurs 

contenus. 

Des actualités sont régulièrement publiées sur le site Internet. 

 

Actualités départementales : 14 actualités publiées, dont 8 ont été relayées par le 
site de la DSDEN, via « La lettre du jeudi »*. 

• Des outils pour la gestion des émotions 

• Formation des éco-délégués dans les collèges 

• Premier voyage pour la Valise des émotions* 

https://ad58.occe.coop/prets-et-services
https://ad58.occe.coop/prets-et-services
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• « A la recherche des Droits perdus »* 

• Festival des Solidarités* 

• Florence Miailhe, réalisatrice du film La Traversée, à la rencontre des élèves 

de Donzy* 

• 25e Printemps Des Poètes 11-27 mars 2023 

• L'orchestre de mots du Printemps des Poètes* 

• Formation « Formes et valeurs coopératives pour apprendre » 

• Inscriptions Projets culturels 

• L'école dehors 

• Ateliers de gestion positive des conflits en Maternelle* 

• Théâ, acte 4 : Rencontre Théâtrales d'enfants 

• Des jeux coopératifs pour la liaison GS – CP* 

• Journée poétique pour la classe de CP/CE1 de l’école du Mouësse* 

 
 

Actualités nationales : 19 actualités relayées 

• Animation & Education 289-290 vient de paraître ! 

• Formation OCCE | Le nouveau catalogue vient de paraître 

• Animation & Education | Zoom sur le n° 259 

• Lancement d’Ecole en poésie 2022-2023 

• La webradio PiLi est en ligne 

• Animation & Education 291 vient de paraître ! 

• Lancement de la ressource pédagogique Consom'acteur 

• Vœux | Bonne année 2023 

• Animation & Education 292 vient de paraître 

• Porté disparu | De nouvelles enquêtes coopératives disponibles 

• Etamine | Les inscriptions "Classes-Lecteurs" sont ouvertes 

• Ecole en poésie | Lancement de Photo-Poème #10 

• Courriels poétiques de l'OCCE 

• Animation & Education 293 vient de paraître 

• La mosaïque de Photo-Poème #10 est dévoilée... 

• Animation & Education 294 vient de paraitre 

• Journée de la biodiversité : Zoom sur Porté disparu 

• Porté disparu | Une nouvelle enquête coopérative disponible 

• Les prochaines rencontres nationales THEA 
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Une lettre d’information numérique, via 

mailchimp, est diffusée ponctuellement à 

l’ensemble des coopératives pour faire 

connaître les propositions de l’OCCE 58 avec 
les liens internet systématiques (renvoi au 

site départemental, ou national selon le cas), 

ou informer les adhérents, ou diffuser des 

outils pédagogiques permettant la mise en 

œuvre effective des pratiques coopératives. 

 
 

 

 

 
4 lettres d’information thématiques ont été envoyées en 22-23 :  

- Actions 22-23 

- Droits de l’enfant 
- Invitation à l’assemblée générale de l’OCCE 58 

- Le printemps des poètes 

 
 

 

Promotion et vente d’agendas coopératifs pour la classe au quotidien. 

 
 

 

 
 

 

Abonnement des coopératives à la revue fédérale OCCE « Animation 

& Education » : Prise en charge financière de l’abonnement de 

chaque coopérative à la revue. 
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Conclusion : L’OCCE 58 en chiffres en 22-23 :  
 

176 coopératives, soit 12 538 coopérateurs 

1 conseil d’administration : 11 bénévoles et des enseignants associés à 

des groupes de réflexion thématiques 

1 enseignante détachée 

1 secrétaire à temps partiel 

4 partenariats artistiques réguliers :  Lobs Compagnie, Compagnie du 

Chaland, Théâtre du Temps Pluriel, Compagnie Les Alentours Rêveurs 

1894 heures de bénévolat des mandataires 

705 élèves ayant participé à des animations proposées par l’OCCE 58 

163 adultes ayant participé à une formation proposée par l’OCCE 58 

172 heures d’intervention d’artistes dans les classes projets OCCE 58 

(Théâ – Bals en Liance – Poésie) 

348 élèves ayant bénéficié d’un « coup de pouce aux projets 

coopératifs » 

176 coopératives aidées, vérifiées ou visitées 

8 articles diffusés dans La Lettre du Jeudi, sur le site de la DSDEN 

 

 

Des partenaires réguliers : Atelier Canopé 58, La Maison, 
ville de Nevers, ville de Varennes Vauzelles, Nevers 

Agglomération, le Conseil Départemental … 

 
 

 
 



Bilan financier 2022 – 2023 
 

projet de budget 2023 - 2024 



Rapport financier sur les opérations de 

l’exercice clos le 31 août 2023 

Mesdames, Messieurs, 

 
Nous vous avons réunis en assemblée générale ordinaire annuelle pour 

vous rendre compte de l’activité de notre association au cours de 

l’exercice clos le 31 août 2023 et pour soumettre à votre approbation 

les comptes annuels dudit exercice. 

Nous sommes à votre disposition pour vous fournir toutes les 

précisions et tous les renseignements complémentaires qui pourraient 

vous paraître opportuns. 



 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

176 coopératives = 12538 coopérateurs 

 
OCCE 58 



Présentation des comptes annuels 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 août 2023 que nous soumettons à votre 

approbation ont été établis comme les années précédentes par notre secrétaire 

comptable. 

Les résultats de l’association sont commentés ci-après : 

 

Le résultat net est de + 8 973,97 € 

Contre + 4 436,82 € en 2021/2022. 

 
Il se décompose en : 

 
• les charges - 71 256,00 €, 

• les produits + 80 229,97 € 



 



 



 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 
 

Les charges 



 

Rémunération du personnel et impôts  53% 
 
 
 
 

Aurélie Imbert, notre secrétaire comptable 
 
 
 
 
 

- suivi comptable et juridique, 
- organisation des bilans 
annuels, 
- préparation de l'audit pour 
la visite du commissaire aux 
comptes, 
- tous les comptes rendus 
d'activités, financiers 
- formations aux nouveaux 
mandataires 
- accompagnement du suivi 
comptable des coopératives 
- formation continue / 
permanence téléphonique 
- ... 



Les cotisations versées à l'OCCE  

UR et à la FD 33% 
 
 

 

UR 

 

 
FD 

 



Les autres charges  
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les produits 



  
 

 
 

Cotisations 

 

Produits 

financiers 

subventions 



les partenaires financiers 

- Agglomération de Nevers : Théâ : La demande de subvention de 1500 €, 

au titre du soutien de Nevers agglomération aux projets culturels de territoire 

pour l'année 2023 a été accordée en partie 700 €. 

 
 

- ville de Nevers : fonctionnement / 500 €. 

 
 
 

 
- Conseil départemental : 25 000 €. 

 
 
 

- DRAC : 1 500 € (pour l’action Théâ). 



Évolution possible & perspectives d'avenir 

 
Compte tenu de l’inflation, nous avons pu maintenir nos charges 

d’exploitation sous le budget prévisionnel. 

 
Malgré une hausse remarquable des produits financiers, l’ensemble 

des produits perçus reste inférieur à nos prévisions. 

 
Nous avons un bilan positif encore cette année. 

 
Nous continuerons donc nos efforts ainsi en aidant au maximum 

classes et enseignants dans leurs projets culturels et coopératifs. 



 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

Nous vous proposons d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 

août 2023 comme suit : 

 

Affectation du résultat, 

Soit + 8 973,97 € pour l’exercice clos le 31 août 2023, au fonds 

associatif dans son intégralité, 

 
Nous espérons que ce qui précède recevra votre agrément et que 

vous voudrez bien voter les résolutions qui vous sont soumises. 

 

Pour le conseil d'administration départemental : validé 

 
Affectation du résultat 



 



Budget Prévisionnel

Charges

60 ACHATS 690,00   895,11   790,00   790,00   

603700 VARIATION STOCK FOURNITURES 69,90   

606 ACHATS NON STOCKABLES MAT.ET FOURN. 520,00   706,46   620,00   620,00   

606000 ACHAT NON STOCKES 0,00   40,39   0,00   0,00   

606300 AC PRODUITS D’ENTRET. PETIT EQUIPEMENT 100,00   234,16   100,00   100,00   

606400 FOURNITURES DE BUREAU 300,00   405,92   400,00   400,00   

606402 FOURNITURES REPROGRAPHIE 120,00   25,99   120,00   120,00   

607 ACHATS DE FOURNITURES A CEDER 170,00   118,75   170,00   170,00   

60710009 ACHATS CALENDRIERS 120,00   118,75   120,00   120,00   

60780009 ACHATS D’AUTRES PRODUITS POUR CESSION 50,00   0,00   50,00   50,00   

60781009 ACHAT AGENDAS COOP. + LIVRET MAITRE 0,00   0,00   0,00   0,00   

61 SERVICES EXTERIEURS 20 800,00   13 885,92   23 180,00   24 480,00   

612200 LOCATION PHOTOCOPIEUR + COPIES 2 000,00   2 292,62   2 500,00   2 650,00   

613500 LOCATION MOBILIERE - LOGICIEL EBP 550,00   560,40   550,00   750,00   

61500 ENTRETIEN ET REPARATIONS 1 500,00   1 057,49   1 550,00   1 500,00   

616100 MAIF POUR LE SIEGE 200,00   152,99   200,00   200,00   

61620/30 ASSURANCE DES COOPERATIVES 3 500,00   3 073,79   3 500,00   3 500,00   

618/619 ACTIVITES PEDAGOGIQUE 13 050,00   6 748,63   14 880,00   15 880,00   

618200 DOCUMENTATION GENERALE 350,00   366,00   380,00   380,00   

61820008 DOCUMENTATION PEDAGOGIQUE 1 000,00   511,80   1 000,00   1 000,00   

618300 SERVICES PEDAGOGIQUES 9 500,00   3 184,58   9 500,00   9 500,00   

618310 PROJET THEA 2 200,00   2 686,25   4 000,00   5 000,00   

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 15 000,00   8 731,30   14 450,00   13 850,00   

622600 HONORAIRES 4 000,00   3 960,00   4 000,00   4 000,00   

623000 PUBLICITE - COMMUNICATION 300,00   1,50   300,00   100,00   

624 TRANSPORT DE BIENS 29,56   

625 DEPLACEMENTS , MISSIONS ET RECEPTIONS 8 500,00   2 903,78   8 200,00   7 800,00   

625100 DEPL. ET FRAIS DE MISSIONS AD 1 000,00   493,76   1 000,00   1 000,00   

62510008 DEPL. ET MISSIONS U.R. 1 000,00   150,38   1 000,00   1 000,00   

62510009 DEPL. ET FRAIS DE MISSIONS FD 1 500,00   584,40   1 500,00   1 000,00   

625170 DEPLACEMENTS ABANDONNES 1 500,00   911,21   1 500,00   1 500,00   

625180 DEPL ET FRAIS FORMATION RECUE 1 000,00   0,00   1 000,00   1 000,00   

625195 DEPL. ET FRAIS FORMATION DONNEE 2 300,00   646,25   2 000,00   2 000,00   

625700 RECEPTIONS 200,00   117,78   200,00   300,00   

626 FRAIS POSTAUX ET TELECOMMUNICATIONS 1 600,00   1 367,52   1 300,00   1 300,00   

626100 FRAIS POSTAUX 600,00   431,52   300,00   300,00   

626500 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 000,00   936,00   1 000,00   1 000,00   

627 SERVICES BANCAIRES 450,00   325,44   450,00   450,00   

628 COTISATIONS ET SOLIDARITE 150,00   143,50   200,00   200,00   

62820000 AUTRES COTISATIONS 150,00   143,50   200,00   200,00   

63 IMPOTS ET TAXES ET VERSEMENTS ASS. 400,00   372,23   400,00   400,00   

633300 FORMATION CONTINUE 400,00   372,23   400,00   400,00   

637000 AUTRES IMPOTS

64 FRAIS DE PERSONNEL 26 200,00   23 990,85   25 200,00   25 250,00   

641100 SALAIRES BRUTS 20 000,00   16 919,92   20 000,00   20 000,00   

641200 CONGES PAYES 1 170,92   

641300 PRIME ET GRATIFICATION 0,00   0,00   0,00   

645100 COTISATIONS SECURITE SOCIALE

645300 COTISATION MUTUELLE

645300 COTISATIONS CAISSE DE RETRAITE

645400 COTISATIONS PREVOYANCE

645800 CHARGES PATRONALES SUR CONGÉS PAYÉS 219,46   

647500 MEDECINE DU TRAVAIL 200,00   199,20   200,00   250,00   

648000 CHARGES SOCIALES GUSO 2 000,00   2 513,96   1 000,00   1 000,00   

65 CHARGES DE GESTION COURANTES 21 350,00   21 184,54   22 200,00   22 750,00   

654000 PERTES CREANCES IRRECOUVRABLES 46,56   

65710008 AIDE FINANCIERE AUX COOPS 4 000,00   2 050,00   4 000,00   4 000,00   

65711008 SUBVENTIONS REVERSEES AUX COOPS 0,00   1 200,00   0,00   0,00   

65712008 PRISE EN CHARGE DEPENSE POUR COOP (A&E) 1 700,00   1 826,00   1 300,00   1 600,00   

65800008 AIDE NON REMB. VERSEES AUX COOPS 0,00   891,00   0,00   0,00   

65860007 COTISATION VERSEES A L'UR 650,00   626,90   650,00   650,00   

65860009 COTISATION VERSEES A LA FD 15 000,00   14 544,08   16 250,00   16 500,00   

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00   346,84   0,00   0,00   

671800 CHARGES EXCEPT. SUR OPERATIONS.GESTION 0,00   346,84   0,00   

68 DOT AUX AMORT. ET AUX PROVISIONS 2 200,00   1 849,21   3 000,00   2 250,00   

681100 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS SIEGE 1 500,00   1 289,24   2 000,00   1 500,00   

681500 DOTATIONS AUX PROV POUR RETRAITE 700,00   559,97   1 000,00   750,00   

6894200 ENGAGEMENTS A REAL/SUBV

TOTAL 86 640,00   71 256,00   89 220,00   89 770,00   

RESULTAT 0,00 8 973,97 0,00 0,00

PREVISION 

2024-2025

4 000,00   

REALISE 

2022-2023

2 967,39   

COMPTES LIBELLES
PREVISION 

2023-2024

4 000,00   

PREVISION 

2022-2023

4 000,00   



Budget Prévisionnel

Produit

70 PRODUITS D'EXPLOITATION 7 150,00   3 788,81   7 080,00   5 210,00   

707 VENTES DE PRODUITS POUR CESSIONS 150,00   6,00   80,00   10,00   

70710008 VENTES DE CALENDRIERS 0,00   6,00   0,00   10,00   

70780000 VENTES DE  PRODUITS POUR CESSION 30,00   0,00   30,00   0,00   

70781/82 VENTES AGENDAS/GUIDES COOP. 120,00   0,00   50,00   0,00   

708 PRODUITS DES ACTIVITES ANNEXES 7 000,00   3 782,81   7 000,00   5 200,00   

70821/22 COTIS. D’ASSURANCE RECUES DES COOPS 3 500,00   3 048,03   3 500,00   3 200,00   

70881009 REMBOURSEMENT FRAIS U.R 1 000,00   150,38   1 000,00   1 000,00   

70881009 REMBOURSEMENT FRAIS DE LA FD 1 500,00   584,40   1 500,00   1 000,00   

70884000 AUTRES REMBOURSEMENTS DE FRAIS 0,00   0,00   0,00   0,00   

70884100 REMBOURSEMENT UNIFORMATION 1 000,00   0,00   1 000,00   0,00   

74 SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 30 600,00   29 300,00   29 100,00   25 900,00   

74112000 SUBV. DRAC. 1 500,00   1 500,00   1 500,00   1 500,00   

74112008 SUBV. MINISTERE SUR PROJET COOP 0,00   700,00   0,00   0,00   

74122008 SUBV. CONSEIL REGION. SUR PROJET COOP 0,00   0,00   0,00   0,00   

74131000 SUBV. CONSEIL DEPART.  DE FONCT. 11 000,00   11 000,00   11 000,00   11 000,00   

74132000 SUBV. CONSEIL DEPART. -ACTIVITES 14 000,00   14 000,00   14 000,00   11 500,00   

74141000 SUBVENTION VILLE DE NEVERS 500,00   400,00   500,00   400,00   

74142000 SUBVENTION AGGLOMERATION 3 000,00   700,00   1 500,00   1 000,00   

741610001 SUBVENTIONS U.R 600,00   500,00   600,00   500,00   

741620008 AUTRES SUBVENTION SUR PROJETS COOP 0,00   500,00   0,00   0,00   

75 AUTRES PRODUITS COURANTS 44 250,00   41 196,61   35 150,00   34 020,00   

75410000 DONS MANUEL + ABANDON FRAIS BENEVOLES 1 500,00   1 061,71   1 500,00   1 500,00   

75510000
CONTRIBUTION FINANCIERE AUTRE 

ORGANISME (Trousse à Projet)
748,00   0,00   

75510009 AIDE FINANCIERE RECUES DE LA FD 10 500,00   10 550,50   3 000,00   3 500,00   

75610000
COTISATIONS PERCUES PERS. PHYSIQUES 

(adulte)
3 500,00   19,50   3 500,00   20,00   

75610008 COTISATIONS PERCUES COOPS ET FOYERS 23 000,00   25 019,20   23 000,00   25 000,00   

75619008 FRAIS ADHESION FACTURES AUX COOPS 0,00   131,70   150,00   0,00   

75800000 AUTRES PRODUITS GESTION 0,00   0,00   0,00   

75800008 AUTRES PROD. REFACTURES AUX COOP 5 750,00   3 666,00   4 000,00   4 000,00   

76 PRODUITS FINANCIERS 300,00   2 251,56   1 500,00   2 600,00   

76410000 INTERETS DU LIVRET A DU SIEGE 300,00   2 251,56   1 500,00   2 600,00   

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00   88,99   0,00   0,00   

77180000 PRODUITS EXCEPTIONNELS /OPER.GESTI 88,99   

77180008 PRODUITS DE FERMETURE DE COOP

77200000 AUTRES PRODUITS SUR EX. ANTERIEUR

78 REPRISES SUR PROVISIONS 4 340,00   3 604,00   16 390,00   22 040,00   

78150000 REPRISE SUR PROVISION POUR CHARGES 6 390,00   10 000,00   

78942000
REPORTS/SUBV.NON UTILISEES (Nièvre 2021+ 

Aide à la Culture)
4 340,00   3 604,00   10 000,00   12 040,00   

7 000€ Nièvre 2021    

3 000€ Culture

TOTAL 86 640,00   80 229,97   89 220,00   89 770,00   

RESULTAT 0,00 8 973,97 0,00 0,00

PREVISION 

2024 - 2025

REALISE 

2022 - 2023

PREVISION 

2023 - 2024
COMPTES LIBELLES

PREVISION 

2022 - 2023



CHARGES

2022-2023 2021-2022

706,46 586,81

188,65 253,26

11 097,29 11 317,06

2 703,80 2 167,85

1 874,79 2 603,42

117,78 141,12

5 870,83 8 101,90

1 692,96 1 305,84

15 314,48 15 622,51

372,23 351,84

21 277,69 19 802,14

8 189,83 12 059,20

1 849,21 1 860,11

2022-2023 71 256,00 €

76 173,06 €

FRAIS POSTAUX - COMMUN. - BANCAIRE - J.O

ACTIVITE AUPRES DES CLASSES

DEPL. REUNIONS - MISSIONS - RECEPTION

ANALYSE DU COMPTE DE RESULTAT 2022-2023

DU SIEGE DEPARTEMENTAL OCCE EN €

INTITULE

FORMATION DU PERSONNEL (DEPL. + FRAIS)

DOCUMENT. - ABONNTS A&E - DOC. POUR COOPS

LOCATION PHOTOC. - ENTRETIEN - ASSUR. - HONORAIRES - EBP

ACHAT DE FOURNITURES 

ACHATS POUR CESSIONS - STOCK

COTISATIONS

TOTAL CHARGES

2021-2022

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS - PROV.& ENGAGEMENT

AUTRES CHARGES

FRAIS DE PERSONNEL

IMPÔTS ET TAXES

0,00

5 000,00

10 000,00

15 000,00

20 000,00

25 000,00

ANALYSE DES CHARGES

2022-2023 2021-2022



PRODUITS

2022-2023 2021-2022

6,00 134,00

16 892,69 14 725,72

29 300,00 31 134,00

28 086,73 28 677,68

0,00 0,00

2 251,56 573,20

3 692,99 5 365,28

8 973,97 €

80 229,97 € 4 436,82 €

80 609,88 €2021-2022

ANALYSE DU COMPTE DE RESULTAT 2022-2023

DU SIEGE DEPARTEMENTAL OCCE EN €

PRODUITS FINANCIERS

PRODUITS EXCEPTIONNELS / REPRISE SUR PROVISIONS

TOTAL PRODUITS Excédent 2022- 2023

2022-2023 Excédent 2021 - 2022

INTITULE

VENTES DE PRODUITS POUR CESSION

PRODUITS ANNEXES

SUBVENTIONS

COTISATIONS ET PRODUITS REPROGRAPHIE

VALORISATION TEMPS DE TRAVAIL "NIEVRE 2021"

0,00

5 000,00

10 000,00

15 000,00

20 000,00

25 000,00

30 000,00

35 000,00

ANALYSE DES PRODUITS

2022-2023 2021-2022



2022/2023

ANALYSE FINANCIERE

AD OCCE DE LA NIEVRE 

-             

-                

42%

0%0%0%

48%

6%
4% 0%0%

Produits du siège départemental

Cotisations perçues

Assurances perçues

Ventes de produits pour cessions

Contributions financières

Subventions d'exploitation pour le Siège

Utilisation des fonds dédiés

Produits financiers

Produits exceptionnels

Autres

33%

0%0%0%

53%

13%

0%
1%0%

Charges du siège départemental

Cotisations versées à l'OCCE

Charges externes

Assurances versées

Achats de fournitures à céder

Rémunérations du personnel et impôts

Autres charges

Reports en fonds dédiés

Charges exceptionnelles

Autres



2022-2023 2021-2022

313 481,19 351 320,00

626 743,56 543 641,66

24 587,60 25 680,15

3 573,91 3 799,82

191,73 231,28

94 545,55 38 307,80

20 727,45 21 440,68

1 083 850,99 984 421,39

-66 077,38

-39 413,22

BILAN GLOBAL DES COOPERATIVES SCOLAIRES AU 31.08.2023

COMPTE DE RESULTAT 2022-2023

ACHAT DE PRODUITS POUR CESSION

CHARGES

ASSURANCES

COTISATION VERSEES A L'OCCE

CHARGES ACTIVITES EDUCATIVES

(176 sur 178 CRF attendus - Tous les Comptes Rendus Financiers arrivés ont été saisis, vérifiés et analysés)

ACHAT DE BIEN DURABLES

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Réultat global des coopératives en 2010-2022

Réultat global des coopératives sur l'année

TOTAL

SERVICE BANCAIRE ET ASSIMILES
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PRODUITS

2022-2023 2021-2022

523 959,96 502 465,01

81 850,97 102 118,77

144 032,80 130 399,88

0,00 0,00

10 625,60 9 764,92

25 126,02 17 741,59

153 171,38 127 183,32

79 006,88 55 334,68

1 017 773,61 945 008,17

-66 077,38

-39 413,22

Réultat global des coopératives sur l'année

Réultat global des coopératives en 2021-2022

TOTAL

PRODUITS EXCEPTIONNELS

BILAN GLOBAL DES COOPERATIVES SCOLAIRES AU 31.08.2023

(176 sur 178 CRF attendus - Tous les Comptes Rendus Financiers arrivés ont été saisis, vérifiés et analysés)

INTITULE

VENTES DE PRODUITS POUR CESSION

PARTICIPATION VOLONTAIRES DES FAMILLES

SUBV. D'ASSOCIATIONS

SUBV. ETAT ET COLLECTIVITES TERRITORIALES

PRODUITS ACTIVITES EDUCATIVES

CONTRIBUTION PLATEFORME PARTICIPATIVE

CONTRIBUTION FINANCIERE AUTRES
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2022/2023

ANALYSE FINANCIERE

AD OCCE DE LA NIEVRE 

15%

51%

8%

18%

8%

Produits des coopératives

Participation volontaire des familles

Ventes de produits pour cession

Produits des activités éducatives

Subventions et contributions financières

Autres

3%

29%

58%

0%2%
9%

Charges des coopératives

Cotisations versées à l'OCCE

Achats de produits pour cession

Charges des activités éducatives

Assurances versées

Achat de biens durables

Autres



Projet d’activité 2024-2025 
OCCE 58 

  

 

Office Central de la Coopération à l’École de la Nièvre 
Membre de la Fédération nationale de l’OCCE reconnue d’utilité publique 

Ecole de Mouësse - 1 ter, rue Gabriel Valette - 58000  NEVERS 
Tél. : 03 86 61 13 05 - Fax : 03 86 61 13 05 - ad58@occe.coop 
Site Internet : www.occe.coop/ad58 
 

 

 

 

 

PROJET D’ACTIVITE OCCE 58 2024-2025 
 

Ce projet d’activité s’inscrit dans la motion d’orientation du mouvement OCCE et 

intègre les éléments cadres de la CPO (Convention Pluriannuelle d’Objectifs *). 
 
 
 

* CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS CONCLUE ENTRE LE MINISTERE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE ET L’OFFICE 

CENTRAL DE LA COOPERATION A L’ECOLE. 

 

 
 

 

 

 

 

Le présent projet traduit les options qui ont été prises de maintenir les 

actions engagées ces dernières années : reconnaitre dans notre activité ce qui fait 

coopération et que l’OCCE 58 souhaite poursuivre. 
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Office Central de la Coopération à l’École de la Nièvre 
Membre de la Fédération nationale de l’OCCE reconnue d’utilité publique 

 
Promouvoir les pratiques de pédagogie coopérative. 
Enrichir nos actions, en partenariat avec les acteurs du territoire, vers une 
dynamique collective. 

 

 Le Festival des Solidarités 
 

Objectif : « L’éducation à la citoyenneté et à la solidarité 
internationale (ECSI) a pour objectif de donner aux 

apprenants les moyens de jouer un rôle actif à la fois au 

niveau local et mondial pour contribuer à la création d’un 
monde plus juste, pacifique, tolérant, inclusif, sûr et 

durable. Elle a pour finalités d’apprendre à vivre ensemble et de mettre en œuvre des actions 

collectives aux niveaux local et mondial pour répondre aux enjeux de développement durable au sens 
large. » 

Première participation de l’OCCE 58 en novembre 2022. 
 

En perspective 2024- 2025 : Renouveler la participation de l’OCCE 58 à 

différents événements du festival, en novembre 2024, en partenariat avec 

différents collectifs de la Nièvre (Nevers, Brassy, La Charité Sur Loire). 
 
 

 

 

 Renforcer la formation en partenariat avec l’Atelier Canopé 58 
Suite à la co-création d’un webinaire « Apprendre en coopérant – Coopérer pour 

apprendre » en 2021 et la création d’une animation sur les Droits de l’Enfant en 

2022, en partenariat avec Canopé 58,  

En perspective 2024- 2025 : Développer de nouvelles propositions de formation à 
l’attention des enseignants du 1er et 2nd degrés sur les pédagogies coopératives, et 

proposer des animations en direction des classes. 
 

 

 Les partenariats culturels 
 

En perspective 2024- 2025 : Poursuivre l’organisation de rencontres entre auteurs 

de théâtre, réalisateurs, poètes, etc, et des classes (1er et 2nd degrés), en partenariat 

avec des structures culturelles (médiathèques, services culture des municipalités, 

etc) en les déployant sur l’ensemble du territoire de la Nièvre. 
 
 

 Renforcer le lien avec les collèges  

En perspective 2024- 2025 : Etendre les propositions de l’OCCE 58 en direction 

des collèges. Une rencontre avec le référent culturel de chaque collège pourrait 
permettre de faire connaître les actions déjà existantes et en créer de nouvelles en 

fonction des projets des établissements. 

 

 

https://ad58.occe.coop/actualite/festival-des-solidarites
https://ad58.occe.coop/actualite/a-la-recherche-des-droits-perdus
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Office Central de la Coopération à l’École de la Nièvre 
Membre de la Fédération nationale de l’OCCE reconnue d’utilité publique 

Développer la participation des élèves dans les projets coopératifs qui 

permettent de donner du sens aux apprentissages scolaires. 
Poursuivre la mise en œuvre des actions nationales au sein du département. 
 

 Théâ 
 

 
 

Objectif : « Explorer l’univers d’un auteur de théâtre jeune public contemporain par des enfants et 

des adolescents, dans le cadre d’un projet coopératif partenarial théâtre - arts de la scène, au cœur 
d’une dynamique nationale ». 
 

Théâ s’adresse à toutes les classes adhérentes à l’OCCE de la GS à la 3°, ASH compris (Adaptation 

Scolaire et scolarisation des élèves Handicapés).  
Les enfants et adolescents Théâ, lisent, disent, explorent, jouent, entrent en danse, en théâtre, 

inventent leur appropriation sensible des mots. Ils découvrent la poétique de l’espace, des corps, 

des voix, vont à la rencontre de spectacles, investissent des lieux de lecture, apprivoisent des 
espaces scéniques. Ils offrent à voir, entendre et partager le fruit de leurs parcours artistiques. 

L’action est déclinée depuis 11 ans dans le département de la Nièvre. L’ensemble des livres des 

auteurs Théâ associés sont à disposition à l’OCCE 58. 
Autrices associées pour 2024-2025 : Gwendoline SOUBLIN et Caroline STELLA. 

 

Partenariat artistique : Marie-Christine Dumont de Lobs Cie (membre associé à l’OCCE 58) et 

Maggy Dupa de la Compagnie du Chaland, Marie-Julie de Coligny du Théâtre du Temps Pluriel. 
 

Partenariat avec La Maison : accès des classes inscrites à Théâ aux spectacles 

jeunesse, participation des élèves à une journée « Derrière le rideau », rencontres 
départementales des classes Théâ. 

 

 

 

  

https://ad58.occe.coop/actions-pedagogiques/thea-dans-la-nievre-thea-dans-le-departement
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Office Central de la Coopération à l’École de la Nièvre 
Membre de la Fédération nationale de l’OCCE reconnue d’utilité publique 

 Bals en Liance 
 

 
 

Objectif : « Inviter enfants, enseignants et artistes-danseurs-chorégraphes dans une démarche de 

danse contemporaine et de coopération, à vivre et partager ». 
 

L’action s’adresse à toutes les classes adhérentes à l’OCCE de la GS à la 3°, ASH compris. Les BALS 

EN LIANCE s’affirment comme des moments de « cérémonie joyeuse », durant lesquels plusieurs 

classes se rencontrent pour danser ensemble.  
 

Groupe de coordination : Gwénaèle Benet et Michèle Lahaix. 

Partenariat artistique : Serge Ambert de la Compagnie Les Alentours rêveurs. 
 
 

 Le Printemps des poètes – Ecole en Poésie 
 

 
 

Objectif : « Ecrire, lire et partager des moments de poésie ». 
 

Poursuivre les Ateliers d’écritures Poétiques. 
L’action s’adresse à toutes les classes adhérentes à l’OCCE de la GS à la 3°, ASH 

compris. 

Partenariat artistique : Marie-Julie de Coligny et Sébastien Gauthier du Théâtre 

du Temps Pluriel. 
 

Diffuser des courriels poétiques durant la Quinzaine du Printemps des Poètes. 

Promouvoir le Photo-Poème : chaque année, un thème et un poète sont associés à la 
manifestation. Les classes réalisent des photographies en écho à un poème. Toutes les photos des 

classes sont réunies sur un mur (serveur en ligne), constituant ensemble une grande MOSAÏQUE-

POÈME, dévoilée le jour du Printemps. 

https://ad58.occe.coop/actions-pedagogiques/bals-en-liance-dans-la-nievre
https://ad58.occe.coop/actions-pedagogiques/bals-en-liance-dans-la-nievre
https://ad58.occe.coop/action-pedagogique/art-et-culture/le-printemps-des-poetes-le-printemps-des-poetes
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De nombreux livres de poésie, à l’attention des enseignants et des élèves, sont en prêt à l’OCCE 58. 
 

En perspective 2024- 2025 : Mise en place d’un projet multi-partenarial 

(architecte- danseur chorégraphe – poète - classes) « ArPoDa » (ARchitecture, 
POésie, Danse), en expérimentation en 23-24 dans 2 classes de CM1/C.M.2 de 

Nevers. 
 

 

 La Convention Internationale des Droits de l’Enfant 
 

 
 

Objectifs : « Défendre la protection des mineurs / Promouvoir un esprit émancipateur / Inviter à la 

participation / Appliquer la notion d’intérêt supérieur de l’enfant ». 
 

A l’occasion de la Semaine des Droits de l’Enfant, le chantier « Cause des Enfants » réalise et diffuse 
auprès des enseignants des ressources pédagogiques numériques pour la date anniversaire de la 

signature de la CIDE. 

L’action s’adresse à toutes les classes adhérentes à l’OCCE de la GS à la 3°, ASH compris. 

L’OCCE 58 propose des interventions dans les classes afin que les élèves s’approprient la 
Convention Internationale des Droits de l'Enfant.  

Des outils sont à disposition à l’OCCE 58. 

 
En perspective 2024- 2025 : Des temps d’animation, à destination des classes, 

continueront d’être développés pour l’ensemble des cycles, en partenariat avec 

l’Atelier Canopé 58. 
 
 

Proposer l’accueil du spectacle "Chocolat et Laïcité" de la Compagnie Va Bene, pour 

permettre aux collégiens de comprendre, partager et vivre le principe de laïcité dans 

leur collège. 
 

Partenariat artistique : Compagnie Va Bene. 
 

 

 
 
 
 
 
 

http://www2.occe.coop/ressource/dossier-pedagogique-3-lettres-autour-de-la-cide
http://www2.occe.coop/ressource/dossier-pedagogique-3-lettres-autour-de-la-cide
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 Jeux coopératifs pour bâtir la paix  
 

 

« Apprendre avec les autres, par les 

autres, pour les autres et non pas seul 
contre les autres ».  

A. De Peretti 

 

 
Objectifs : « Faire connaître les jeux coopératifs pour rendre explicites les principes et valeurs de la 

coopération à l’école / les intégrer progressivement dans les pratiques de classe ». 
 

L’OCCE 58 propose à ses adhérents le prêt d’ouvrages, supports pédagogiques, malles, des 
animations et des temps de partage des jeux, avec les enseignants ou en classe du cycle 1 au lycée. 

Le site de l’OCCE 58 présente ces jeux. L’emprunt peut être complété par des bilans (enseignants 

et élèves) et des commentaires des élèves et des enseignants sur les jeux, leur intérêt, leurs 
adaptations possibles etc. 

Ce fonds de ressources en prêt est abondé chaque année. 

 

 Atelier « Climat de classe »  

  

  
 

Objectif : Extrait de l’éditorial du guide Agir sur le climat scolaire à l’école primaire, signé Jean-Paul 

Delhaye "La notion de climat scolaire souligne la préoccupation de tous les acteurs de renouveler 

l’approche de la prévention des violences. L’idée est d’accorder une importance majeure à la 

vigilance afin de prévenir, anticiper tout ce qui peut créer des tensions dans l’école". 

 

Des interventions dans les classes pour agir sur le climat scolaire, de la maternelle au collège, 
ainsi que des formations auprès des équipes pédagogiques peuvent être mises en œuvre à la 

demande des enseignants. 

https://ad58.occe.coop/prets-et-services
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En perspective 2024- 2025 : Ces ateliers peuvent s’inscrire dans le cadre de la 

formation de délégués de classe pour les collèges ou permettre d’accompagner les 
professeurs principaux dans les heures de « Vie de classe ». 

Développer les formations auprès des enseignants  (1er et 2nd degrés), et des acteurs 

du péri-éducatif. 
 
 

 « Les Emotions au cycle 1 et 2 »  
 

Création d’une valise pédagogique en 2022, (un accompagnement dans la prise en compte des 

émotions des élèves), en lien avec le spectacle "Mon petit Moi m'a dit" (comédienne Marie-Julie de 

Coligny de la compagnie Théâtre du temps Pluriel). 
 

En perspective 2024- 2025 : Mise en place d’ateliers de formation «  La gestion 
positive des conflits en maternelle », en direction des enseignants.  

Ces ateliers permettent d'aborder toutes les étapes d'une gestion de conflit : 

Dire stop / Distinguer des faits de jugements / Exprimer ses émotions, ses besoins 
/ Elaborer une solution / Mettre en place la résolution. 

 
 
 

 Les Agendas coopératifs 

 
 

 
 

Objectif : « Instaurer un climat positif de classe propice aux apprentissages ». 

 

L’OCCE 58 peut intervenir dans les écoles (en conseil des Maîtres, par exemple) pour présenter 

l’agenda en maternelle et en primaire. (Des questions pour développer l’esprit coopératif / Une 

idée par jour pour apprendre à vivre ensemble / Des activités pour développer l’estime de soi / Des 

outils pour s’entraider / Des astuces pour s’apprécier / Des défis pour s’évaluer). Des formations 
auprès des équipes pédagogiques peuvent être mises en œuvre à la demande des enseignants. 

Les agendas coopératifs sont disponibles à la vente à l’OCCE 58. 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://ad58.occe.coop/action-pedagogique/art-et-culture/mon-petit-moi-ma-dit-un-spectacle-sur-les-emotions-1
https://ad58.occe.coop/formations/Graine%20de%20M%C3%A9diateurs%20:%20La%20gestion%20positive%20des%20conflits%20en%20maternelle
https://ad58.occe.coop/prets-et-services/ateliers-la-gestion-positive-des-conflits-en-maternelle
https://ad58.occe.coop/prets-et-services/ateliers-la-gestion-positive-des-conflits-en-maternelle
https://ad58.occe.coop/actualite/decouvrir-les-agendas-coop-de-locce?_preview=ocjDmr2FPrTlpreViewOxUPRz45z
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 La transition écologique 
 

 
 

 

 
Objectif : « Prendre notre part dans la transition écologique Expérimenter la coopération à l'heure 

de la transition écologique pour faire prendre conscience aux élèves des enjeux du climat, pour initier 

de nouvelles façons de réfléchir, de s'engager et d'agir ».  
 

 
 

 

En perspective 2024- 2025 : L’OCCE 58 va proposer des temps de présentation de 

la ressource « Porté disparu » aux enseignants du 1er et 2nd degrés, ainsi qu’aux 

conseillers pédagogiques. 
 

 

L’OCCE 58 est répertorié dans le catalogue d’animations du Conseil Départemental 

proposé aux collèges, « Le Conseil Départemental agit pour le climat » depuis 2022. 
L’OCCE 58 propose aux collèges un accompagnement pour la formation aux 

missions des éco-délégués et un soutien à l’élaboration des projets. 

 

  

https://ad58.occe.coop/actualite/formation-des-eco-delegues-dans-les-colleges?_preview=ocjDmr2FPrTlpreViewOxUPRz45z
https://ad58.occe.coop/actualite/formation-des-eco-delegues-dans-les-colleges?_preview=ocjDmr2FPrTlpreViewOxUPRz45z
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 Les conseils de coop 
 
 

 

Objectif : « Permettre aux élèves d’acquérir des compétences en Éducation à la Citoyenneté : le 

développement de la motivation, de l’autonomie et de l’engagement des élèves dans la vie de la 

classe et dans leurs apprentissages. Favoriser l’évolution des aptitudes et des capacités à coopérer, 
travailler et vivre ensemble. » 

Le conseil de coop est une instance de concertation et de décision. Il réunit élèves et enseignants 
pour traiter démocratiquement des questions relatives à la vie de la classe, de l’école, ou de 

l’établissement. Un cadre sécurisant est posé pour favoriser l’expression de tous : même lieu, 

même disposition, temps défini, ordre du jour connu, règles de fonctionnement explicites. Des 
formations auprès des équipes pédagogiques peuvent être mises en œuvre à la demande des 

enseignants, ou un accompagnement en classe pour la mise en place du conseil de coop. 
 

L’OCCE 58 peut vous accompagner :  

• Lors d’interventions pour animer ou observer des conseils de coop. 
• La coordination de projets coopératifs, leur éventuel financement, leur mise en place sur 

le terrain. 

• Le prêt de ressources pédagogiques, ou la formation à destination des adultes pour 
discuter les gestes professionnels en situation. 

 
 
 

En perspective 2024- 2025 : Mise en place de marchés de connaissances au sein de 

l’école, en partenariat avec La Coopérative des savoirs de Brassy. 
 

 

 
  

https://ad58.occe.coop/pages/le-conseil-de-coop
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• Accompagner le fonctionnement associatif, juridique et comptable 

des coopératives scolaires. 
 Formation de mandataires de coopératives, suivi comptable et juridique 

 

 

Objectifs : « Accompagner les mandataires dans la gestion financière / Apporter un soutien sur les 

questions juridiques et d’assistance ». 
 

L’OCCE 58 forme les nouveaux mandataires et accompagne le suivi comptable des coopératives 

scolaires tout au long de l’année. 
 

• Soutenir les coopératives scolaires 
L’OCCE 58 aide les coopératives scolaires à financer leurs projets : « Coup de pouce aux projets 

coopératifs ». 

Définition d'un projet coopératif :  

- C'est le projet des élèves et de l'enseignant, où chacun s'implique à sa mesure (conception, 
préparation, organisation, communication, évaluation) en amont et en aval de son aboutissement. 

- Les prises de décisions, les points d'étapes, les orientations, sont menées dans le cadre d'un 

conseil d'enfants (conseil de coopération), où les rôles sont répartis et tournants. 

- Un projet coopératif a un début et une fin ; un bilan est réalisé à son terme. 
Ces projets concernent les actions OCCE ainsi que les projets des établissements. En 2022, le 

document a été retravaillé pour inclure les classes maternelles. 

 
 

En perspective 2024- 2025 : Concevoir un document, en direction des 

coopératives, qui recense des partenaires et des subventions possibles pour mener 
à bien leurs projets. 
 

 
 

  

http://www.occe.coop/~ad58/IMG/pdf/Demande_aide_projet_cooperatif_2020-21_OCCE58-2.pdf
http://www.occe.coop/~ad58/IMG/pdf/Demande_aide_projet_cooperatif_2020-21_OCCE58-2.pdf


 

 

11 / 12 

 

Office Central de la Coopération à l’École de la Nièvre 
Membre de la Fédération nationale de l’OCCE reconnue d’utilité publique 

• Dynamiser la vie associative : de l’association départementale à la 

fédération nationale. 
 Formation  

 

 
Objectifs : « Former les enseignants à la pédagogie coopérative » 
 

L’OCCE 58 aide les enseignants et les administrateurs dans leur participation à ces stages. Toutes 

ces formations, d’une durée de 2 à 4 jours, inscrites dans le Plan de Formation Fédéral, s’adressent 
à des publics variés : personnels de l’OCCE, de l’Education Nationale, de l’Enseignement Agricole, 

partenaires culturels ou associatifs qui travaillent avec l’OCCE. L’OCCE 58 met en place des 

formations départementales, à découvrir sur le site, et proposées à la DSDEN. 
 

En perspective 2024- 2025 : Présenter ces formations à l’INSPE, en direction des 

jeunes enseignants. 
Enrichir les propositions de formation départementale. 
 

 

 

 
 

 Groupe de travail 
 

 
 

Objectifs : « Accueillir les enseignants / Co-construire des projets / Proposer des outils variés et 

adaptés aux besoins et demandes des enseignants ». 
 

Afin d’entretenir une démocratie vivante en interne et garantir la capacité de chacun à intervenir 

dans le débat collectif en favorisant toutes formes d’expression, l’OCCE 58 ouvre des groupes de 

travail pour construire des espaces/temps de rencontres, d’échanges de pratiques, de savoirs. 
 

• Ainsi, le groupe « Ecole Dehors », a vu le jour en 2022-2023, devrait aboutir à la construction 

d’outils pédagogiques pour accompagner les enseignants. 

 
L’OCCE voit dans le dispositif «Ecole Dehors» une opportunité d’aller encore plus loin dans les 

projets éducatifs EDD dans les écoles, une manière d’ancrer autrement les apprentissages dans/par 

l’environnement et de revitaliser le lien sensible des enfants à leur milieu de vie. Cette nouvelle 
manière d’apprendre s’inscrit également dans la CIDE.  

https://ad58.occe.coop/formations
https://ad58.occe.coop/page/formations-departementales-1
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En perspective 2024- 2025 : Mettre en place des réseaux d’échange de pratiques 

entre enseignants et avec des associations d’EEDD, et mettre à disposition des 

ressources. 
 
 

 

• Le groupe de réflexion « Les émotions en maternelle » Créé en 21-22, ce groupe de travail a 

permis la conception d’une valise pédagogique accompagnant le spectacle dont la 
finalisation a vu le jour en 22-23. 

 

 

En perspective 2024- 2025 : Développer les ateliers de formation «  La gestion 

positive des conflits en maternelle », en direction des enseignants.  

 

 
 

 
 Développer le site Internet de l’OCCE 58 

 

 
 

Objectifs : « Informer les enseignants sur les différentes actions / Diffuser des outils pédagogiques 

sur la pédagogie coopérative / Promouvoir les actions des enseignants ». 
 

Septembre 2021 : mise en ligne du nouveau site de l’OCCE 58. 

2022 - 2024 : alimentation de l’arborescence du site Internet (L'OCCE - Coin du mandataire – Actions 

Pédagogiques – Ressources – Formations – Prêts et Services) et leurs contenus. 

« La lettre du Jeudi », site de la DSDEN 58 se fait vitrine des actions de l’OCCE 58 en publiant les 
articles des actions réalisées en classe, en partenariat avec l’OCCE. 

 

 
En perspective 2024- 2025 : Solliciter le JDC pour faire connaître et promouvoir 

les actions de l’OCCE. 
 

https://ad58.occe.coop/formations/Graine%20de%20M%C3%A9diateurs%20:%20La%20gestion%20positive%20des%20conflits%20en%20maternelle
https://ad58.occe.coop/prets-et-services/ateliers-la-gestion-positive-des-conflits-en-maternelle
https://ad58.occe.coop/prets-et-services/ateliers-la-gestion-positive-des-conflits-en-maternelle
https://ad58.occe.coop/prets-et-services
https://ad58.occe.coop/prets-et-services

